
 
 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Paris, le 30 Janvier 2020 

 
Les cabinets d’avocats LERINS & BCW et VALORIS AVOCATS nouent un partenariat 

stratégique  
 
 
L’alliance entre LERINS & BCW et VALORIS AVOCATS scelle l’histoire d’une relation étroite 
de travail et de confiance depuis plusieurs années ayant pour objectif d’offrir un 
accompagnement intégré aux clients. 
 
Chaque cabinet trouve dans cette alliance la solution à des objectifs complémentaires. 
 
LERINS & BCW : 
-  complète avec l’expertise fiscale la gamme de services rendus à ses clients, notamment 

sur des dossiers multi-compétences,  
-  poursuit sa volonté d’obtenir une maitrise de coûts pour ses clients, en leur faisant 

bénéficier d’honoraires d’assistance fiscale de qualité et compétitifs, 
-  bénéficie du réseau international de VALORIS AVOCATS (en Allemagne, Suisse, Italie, 

Luxembourg principalement). 
 
VALORIS AVOCATS : 
- développe son activité en Ile-de-France, 
-  accède à des équipes avec des compétences complémentaires aux siennes, notamment 

pénal, IT, droit public,  
-  bénéficie des réseaux internationaux de LERINS & BCW (Lawyers Associated Worlwide 

et Multilaw). 
 
Les interactions entre les deux cabinets sont multiples : mobilité internationale, fiscalité 
internationale dans le cadre d’une activité crossborder soutenue, contentieux fiscal, 
contentieux pénal et fiscal, fiscalité immobilière, fiscalité indirecte, réorganisation corporate et 
patrimoniale, audit, management package, private equity… 
 
L’analyse des deux partenaires se rejoint : réunir les meilleures compétences au sein d’une 
même structure ne peut être une fin en soi. Les clients souhaitent le meilleur de chaque 
expertise à des coûts maitrisés avec un état d’esprit collaboratif basé sur la co-construction et 
la fluidité des échanges entre professionnels, qu’ils soient juristes ou d’horizons différents. Les 
spécialités juridiques tendent à être de plus en plus pointues et nécessitent une palette de 
personnalités et d’outils étendue pour répondre précisément à la problématique de chaque 
client.  



 
L’alliance entre confrères est donc à privilégier car elle répond à des besoins éprouvés de la 
part des clients. 

 

 « Si le partenariat trouve tout son sens dans la création d’une offre complémentaire et intégrée 

pour nos clients, le projet traduit aussi une volonté forte de travailler ensemble et d’approfondir 
notre relation de travail au service des clients » déclarent en chœur Laurent Julienne et 
Laurent Bernet, Managing Partners de LERINS & BCW, et Guillaume Rubechi, Directeur 
Général de VALORIS AVOCATS. 
 

À propos de LERINS & BCW 
 
Le cabinet rassemble 55 personnes dont 40 avocats spécialisés en droit des affaires, parmi lesquels 13 
associés : Laurent Bernet, Antoine A. Camus, Luc Castagnet, Mathilde Croze, Laurent Julienne, Bruno Lorit, 
Françoise Mertz, Arnaud Picard, Elsa Rodriguès, Laurent Ségal, Cédric Vincent, Bertrand Vorms. Johann Sultan. 
 
Outre ses compétences généralistes de droit des affaires, le cabinet LERINS & BCW a développé une expertise 
sectorielle dans les opérations de croissance externe et d’acquisition de technologies (Tech deals or 
Technology M&A) ainsi que dans le domaine de la santé en mettant en place des équipes pluridisciplinaires.  
 

 
À propos de VALORIS AVOCATS 

 
Valoris Avocats rassemble aujourd’hui 20 avocats, dont 5 avocats associés issus de grands cabinets 
internationaux.  
  
Valoris Avocats a été créé en 2014 avec la volonté de conseiller et accompagner ses clients en droit des affaires, 
droit fiscal et droit social, tant en France qu’à l’international. La clientèle est principalement constituée d’entreprises 
françaises et étrangères, d’entrepreneurs et de fonds d’investissement. Le cabinet a une expertise internationale 
reconnue, en particulier dans le domaine franco-allemand. Il est présent à Strasbourg, Lyon et Paris. 
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